
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026 02 66

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 9 FÉVRIER 2026

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

a Vu l'article  L2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

o Vu La délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le

Conseil  Municipal  du 28.05.2020,  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Considérant  que la Ville  de Gap souhaite  pouvoir  recouvrir  la piste  de

patinage  extérieure  de l'Alp'Arena  avec un plancher  afin de créer  un espace

polyvalent  apte  à accueillir  expositions,  manifestations,  opérations  de manutention

et  circuLation  de véhicules  ;

o Considérant  que des financements  peuvent  être  sollicités  pour  ce type  de

projet  auprès  du  Département  des  Hautes-Alpes  au  titre  des  enveloppes

cantonales.

DECIDONS

Article  1 : 

La Ville  de Gap souhaite  doter  te stade  de glace  Alp'Arena  de dalles  de sol

amovibles  permettant  de rendre  praticable  la piste  extérieure  qui sera recouverte

de glace.  L'objectif  est  de pouvoir  recouvrir  la piste  de patinage  extérieure  avec  un

plancher  afin  de  créer  un  espace  polyvalent  apte  à accueillir  expositions,

manifestations,  opérations  de manutention  et circulation  de véhicules.

Article  2 : CoÛt

Le coût  total  du projet  est  de 130 000 HT.

Article  3 : Financement

Afin  de  réaliser  cette  opération,  des  financements  sont sollicités  auprès  du

Département  des Hautes-Alpes  selon  le plan  de financement  qui se décline  ainsi  :

Montant  HT Taux

DEPARTEMENT  DES HAuTES-ALPES

(enveloppes  cantonales)
91 000 € 70 %

AUTOFINANCEMENT 39 000 € 30 %

TOTAL 130 000 €  100 %

La présen[e  dècrsion  peuf  farre robje[,  dans  un r:Mlai de deux  mors  è comp[er  de sa publica[ron  eUou no[ifica[ion,  daun recours  con[emieux  par
courrier  adressé  au Tôbunal  admrnrsFra[rf  de Marseille  (31 Rue  Jean  Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ron  Télérecours  cr[oyens
accessrble  à partrr  du sife www  kelerecours  fr. Dans  le mr:me  dèlai,  un recours  gracreux  interrompanl  le dé.lai de recours  conlerdreux  pourra  être
adressé  à rau[eur  de rac[e.



Article  4 : Modalités

La Commune  de Gap  s'engage  à respecter  les modalités  d'attribution  fixées  par  les

règ(ements  administratif  et  financier  du Département  des Hautes-Alpes.

Article  5 : Exécution

Monsieur  le Directeur  Généra(  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général  des

Services  Techniques  sont  chargés,  chacun  en ce qui  les concerne,  de l'exécution  de

la  présente  décision,  dont  ampliation  sera adressée  à Monsieur  le  Préfet  des

Hautes-Alpes.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 9 FÉVRIER 2026

Le Maire

DIDIER

La prèsente  décision  peut  feke  robjet,  dans  un délai  de deux  mors à compter  de sa publica[ron  eUûu nokiflcakion,  daun recours  corderdieux  par

courrier  adressJ.  au Tribunal  adminis[ra[if  de Marseille  (31 Rue Jean  François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica{ion  Téhârecours  cr[oyens

accessrble  à partir  du sile  wwwtelerecours.fr.  Dans  le merme dMai, un recours  gïacjeux  interrompant  je rMlai  de recours  cordeniieux  pourra  être

adressé  à rauleur  de l'ac[e.
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